
VILLE DE CARCASSONNE 
 
 

N° 25178 
DECISION DU MAIRE 

 
En application de la délibération du Conseil Municipal du 21 Decembre 2023 

et de l’article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 

 
SAISON THÉÂTRE JEAN-ALARY 2025/2026  

OFFRE PROMOTIONNELLE DE NOËL  
PAC BILLETTERIE  

DU 28 NOVEMBRE AU 19 DÉCEMBRE 2025  
 

******* 
 

 
VU la décision du Maire n°25090 du 27 mai 2025, par laquelle a été fixée la tarification de la 
saison théâtrale 2025/2026 et qui prévoit la possibilité de procéder à des offres promotionnelles 
sur les places disponibles, en révisant le tarif sans excéder 60 % ; 

Par conséquent, et dans le cadre des fêtes de fin d’année, il a été élaboré une offre spéciale Noël. 
Du 28 novembre au 19 décembre 2025 inclus, en collaboration avec les productions et dans la 
limite des places disponibles, j’ai décidé d’appliquer : 

 une remise de 30 % sur le tarif général de l’orchestre et du 1er balcon pour l’ensemble 
des spectacles ci-dessous, sauf sur le spectacle du 21/03/2026 – Kamel le Magicien pour 
lequel une remise de 9€ sera appliquée, 

Les nouveaux tarifs, droits locatifs inclus, s’établissent comme suit : 

Spectacles 
Tarif général 

(DL inclus) avant remise 
 

Tarif (DL inclus) après remise 

CARMEN Le Ballet Cie 38,00 € 26,60 € 

LA JOCONDE PARLE ENFIN 32,00 € 22,40 € 

LA VEUVE JOYEUSE 44,00 € 30,80 € 

CONSATANCE 37,00 € 25,90 € 

CLEMENT VIKTOROVITCH 42,00 € 29,40 € 

QUERENCIA 42,00 € 29,40 € 

LA BOHEME 46,00 € 32,20 € 

JE NE SERAIS PAS ARRIVEE LA SI 48,00 € 33,60 € 

VIKTOR VINCENT 39,00 € 27,30 € 



FANTASIA ESPANOLA 37,00 € 25,90 € 

CARCASSONNE TRIBUTE 37,00 € 25,90 € 

KAMEL LE MAGICIEN 49,00€ 40,00€ 

 
 
 
 Carcassonne, le 21 novembre 2025 

 
Le Maire, 

Gérard LARRAT 
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